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porter son attention sur la decision 55 (IV) du Conseil 
d'administration, en date du 13 avril 197628 , relative a 
la participation active du Programme des Nations 
Unies pour l'environnement aux preparatifs de la 
Conference des Nations Unies sur l'eau; 

3. Reaffirme la conviction, exprimee par le Con
seil d'administration aux paragraphes 1 et 2 de la 
section III de sa decision 47 (IV) du 14 avril 197628 , 

que l'environnement devrait constituer un theme es
sentiel dans les discussions internationales relatives au 
developpement; 

4. Prend acte avec satisfaction du rapport du Di
recteur executif sur l'etat du Fonds du Programme des 
Nations Unies pour l'environnement29 et invite ins
tamment les gouvernements a continuer d'accorder 
au Fonds leur appui financier; 

5. Prend acte du rapport du Secretaire general 
transmettant le rapport interimaire du Directeur 
executif sur l'etendue du probleme des restes 
materiels des guerres, en particulier des mines, et de 
leurs effets sur I' environnement30 et prie le Conseil 
d'administration d'en assurer l'achevement en tenant 
compte des vues exprimees durant l'examen de cette 
question; 

6. Prend acte du rapport du Secretaire general sur 
les conventions et protocoles internationaux dans le 
domaine de l'environnement31 et se declare 
preoccupee, comme elle l'avait deja fait dans sa 
resolution 3436 (XXX) du 9 decembre 1975, de cons
tater que les conventions et protocoles internationaux 
existant dans le domaine de l'environnement ne sont 
pas encore acceptes et appliques aussi largement qu'ils 
le meritent. 

/OF seance pleniere 
16 decemhre 1976 

31/112. Dispositions institutionnelles concernant la 
cooperation internationale dans le domaine de 
l 'environnement 

L' Assemblee generate, 

Rappe/ant sa resolution 2997 (XXVII) du 
15 decembre 1972, en particulier la section IV par la
quelle elle a decide d'examiner a sa trente et unieme 
session, selon qu 'il conviendrait, les dispositions ins
titutionnelles concernant la cooperation inter
nationale dans le domaine de l'environnement, 

Prenant note de la decision 78 (IV) du Conseil 
d'administration du Programme des Nations Unies 
pour l'environnement, en date du 14 avril 197632 , 

Rappe/ant que, par sa resolution 3362 (S-VII) du 
16 septembre 1975, elle a cree le Comite special de la 
restructuration des secteurs economique et social du 
systeme des Nations Unies, 

1. Fait sienne !'opinion exprimee par le Conseil 
d'administration du Programme des Nations Unies 
pour l'environnement selon laquelle les dispositions 

28 Voir Documents officie/s de /'Assemblee generale, trente et 
unieme session, Supplement n" 25 (A/31/25), annexe I. 

29 UNEP/GC.57 et Corr. I. 
30 A/31/2 IO. 
31 A/31/211. 
32 Voir Documents o.fficiels de /"Assemblee generale, trente et 

unieme session, Supplement n" 25 (A/31/25), annexe I. 

institutionnelles concernant la cooperation inter
nationale dans le domaine de l'environnement, con
tenues dans la resolution 2997 (XXVII) de l' Assemblee 
generale et touchant le Conseil d'administration du 
Programme des Nations Unies pour l'environnement, 
le secretariat de l'environnement, le Fonds du Pro
gramme des Nations Unies pour l'environnement et le 
Comite de coordination pour l'environnement, sem
blent appropriees et constituent une base solide; 

2. Fait egalement sienne !'opinion exprimee par le 
Conseil d'administration dans sa decision 78 B (IV), 
selon laquelle, quelle que soit la decision prise au sujet 
de la restructuration des secteurs economique et social 
du systeme des Nations Unies, les elements ci-apres 
concemant la place a accorder aux questions 
d'environnement au sein du systeme devraient etre 
respectes, renforces et mis en lumiere dans le cadre 
institutionnel : 

Le systeme des Nations Unies devra, dans le 
cadre de dispositions institutionnelles clairement 
definies et orientees vers le role essentiel de 
catalyseur et de coordonnateur du systeme dans le 
domaine de l' environnement, etre toujours en 
mesure : 

a) D'assumer la responsabilite pour les questions 
d'environnement ayant un caractere mondial; 

b) D'offrir des conseils et des directives dans les 
affaires internationales concernant l' environnement; 

c) De fournir les cadres de discussion et les 
moyens necessaires a !'elaboration de traites dans le 
domaine de l' environnement aux niveaux mondial et 
regional; 

d) D'identifier, par l'intermediaire de la methode 
de programmation, les problemes environnemen
taux qui se posent et de proposer des solutions; 

e) De gerer un fonds distinct pour 
l'environnement faisant partie integrante du proces
sus de programmation; 

f) De defendre et de definir le principe selon le
quel l'environnement et le developpement sont 
interdependants; 

g) De s'interesser aux problemes d'environne
ment, tant dans Jes pays developpes que dans les 
pays en developpement; 

h) De s'interesser aux problemes des etablisse
ments humains, qui font partie integrante de l'envi
ronnement humain; 

3. Decide de maintenir a ce stade Jes dispositions 
actuelles, sans prejudice de toute decision qu'elle 
prendra eventuellement en ce qui concerne la restruc
turation des secteurs economique et social du systeme 
des Nations Unies. 

101e seance pleniere 
16 decembrP 1976 

31/113. Mesures propres a assurer un environnement 
decent aux groupes sociaux ·1es plus vulne
rables 

L' Assemblee genera le, 

Notant qu'Habitat : Conference des Nations Unies 
sur les etablissements humains a demande, dans ses 
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recommandations A.4, B.3, B.12, C.4, C.14, C.15 et 
E.4, !'adoption de mesures propres a assurer un en
vironnement decent aux groupes sociaux les plus 
vulnerables33 , 

Considerant que les politiques des etablissements 
humains sont inseparables des objectifs des secteurs 
social et economique et que, par consequent, les solu
tions aux problemes de ces etablissements doivent se 
concevoir comme parties integrantes du processus de 
developpement de chaque pays et de la communaute 
intemationale, 

1. Prie les Etats Membres et le Secretaire general 
de tenir compte, en preparant )'application des re
commandations susmentionnees adoptees a Habitat : 
Conference des Nations Unies sur les etablissements 
humains, des mesures qui assurent un environnement 
decent aux groupes sociaux les plus vulnerables, tels 
que les enfants, Jes adolescents, Jes personnes a.gees et 
les handicapes, afin que ceux-ci puissent vivre dans un 
milieu ouvert a tousles individus sur un pied d'egalite; 

2. Prie en outre le Secretaire general de faire rap
port a I' Assemblee generale lors de sa trente-deuxieme 
session, par l'intermediaire du Conseil economique et 
social, sur les mesures prises et les resultats obtenus. 

10/f seance pleniere 
/6 decembre 1976 

31/114. Collaboration entre l'Organisation des Na
tions Unies et des organisations non gouver
nementales en matiere de cooperation mon
diale intercommunale 

L' Assemblee generale, 

Rappe/ant les resultats d'Habitat : Conference des 
Nations Unies sur les etablissements humains, 

Consciente de l'importance et du caractere univer
se! du phenomene de !'urbanisation, 

Notant que !'urbanisation incontrolee est l'une des 
causes de la deterioration des conditions de vie dans 
les etablissements humains, 

Soulignant la necessite d'harmoniser !'action inter
gouvemementale et !'action intercommunale en 
matiere d'etablissements humains, 

Reconnaissant le role que peuvent jouer les organi
sations non gouvernementales competentes dans la 
solution des problemes qui se posent aux collectivites 
locales, 

Notant que des organisations non gouvernementales 
comme la Federation mondiale des villes jumelees et 
!'Union internationale des villes et pouvoirs locaux, 
qui sont dotees du statut consultatif de la categorie I 
aupres du Conseil economique et social, ont offert de 
collaborer avec l'Organisation des Nations Unies dans 
le domaine des etablissements humains, 

Rappe/ant sa resolution 2861 (XXVI) du 
20 decembre 1971 concernant la cooperation mondiale 
intercommunale, qui a mis !'accent sur le role quejoue 
dans ce domaine la Federation mondiale des villes 
jumelees, 

13 Voir Rapport d'Habitat: Conference des Nations Unies sur /es 
etablissements humains (publication des Nations Unies, numero de 
vente: F.76.IV.7 et rectificatif), chap. II. 

Rappelant en outre la resolution 1738 (LIV) du Con
seil economique et social, en date du 4 mai 1973, sur la 
cooperation internationale intercommunale, 

I. Invite le Secretaire general a veiller ace que les 
instances intemationales chargees de !'application des 
recommandations pertinentes d'Habitat : Conference 
des Nations Unies sur Jes etablissements humains : 

a) Etudient Jes possibilites concretes et Jes condi
tions efficaces de collaboration entre l'Organisation 
des Nations Unies et Jes organisations non gouver
nementales interessees; 

h) Definissent avec ces organisations des pro
grammes de collaboration; 

2. Prie le Secretaire general de faire rapport au 
Conseil economique et social, )ors de sa soixante
cinquieme session, sur l'evolution de ces programmes. 

10/'' seance pleniere 
16 decemhre /976 

31/115. Centre d'information audio-visuelle des Na
tions Unies sur les etablissements humains 

L 'Assemblee 1;enerale, 

Prenant note de la resolution 5 d'Habitat : 
Conference des Nations Unies sur Jes etablissements 
humains sur )'utilisation de la documentation audio
visuelle apres la Conference34 , 

Exprimant sa satisfaction aux organisations 
nationales et internationales, en particulier au Pro
gramme des Nations Unies pour l'environnement, qui 
ont prete leur concours a l'etablissement de la 
documentation audio-visuelle pour la Conference, 

Convaincue que la documentation audio-visuelle et 
Jes autres documents qui ont ete etablis pour la 
Conference constituent un foods d'information de va
leur permanente pour l'application effective des re
commandations concernant Jes mesures a prendre a 
l'echelon national et des programmes de cooperation 
intemationale, ainsi que pour la realisation des objec
tifs fixes par la Conference dans le domaine des 
etablissements humains, 

Reconnaissant qu'il est essentiel d'utiliser promp
tement et efficacement le foods d'information cree 
pour la Conference afin de tirer le meilleur parti possi
ble de l'investissement considerable que represente ce 
foods, en particulier son element audio-visuel, 

Ayant presente a l' esprit la possibilite de creer des 
centres audio-visuels regionaux concernant la forma
tion, l'education, la recherche et l'echange 
d' informations, 

Exprimant egalement sa satisfaction aux autorites 
canadiennes des mesures qu'elles ont prises en ce qui 
concerne l'utilisation et la diffusion, apres la 
Conference, de la documentation audio-visuelle 
constituee a cette occasion, 

1. Decide de creer un Centre d'information 
audio-visuelle des Nations Unies sur Jes 
etablissements humains; 

2. Invite tous les participants a Habitat : 
Conference des Nations Unies sur les etablissements 
humains a ceder, selon qu'il conviendra, au Secretaire 

34 Ibid., chap. Ill. 


